Document de référence pour le Groupe de travail du Forum MSC sur la thématique «Accroître la sécurité alimentaire grâce à des investissements agricoles ciblés sur les besoins des petits agriculteurs»
 
1.     Objectifs de la société civile
La question des investissements est un point de convergence pour bon nombre d'organisations de la société civile et d'organisations de petits producteurs: l'accès aux ressources, les modèles agricoles, permettre aux petits producteurs alimentaires d'accéder aux marchés, le rôle des politiques publiques et des programmes gouvernementaux. 

Cette Table ronde sur les politiques est étroitement liée à d'autres points à l'ordre du jour du CSA 2011: les Directives volontaires (section investissement), la volatilité des prix (section sur les investissements en vue d'augmenter la productivité et la résilience), et les questions relatives au genre et à l'alimentation (le rôle des femmes/les contraintes qu'elles subissent dans l'agriculture). Et, bien sûr, le Cadre stratégique mondial. 

Il est important que nous ayons une position cohérente vis à vis de toutes ces questions et que nous soyons concentrés sur nos objectifs stratégiques:

1.      Obtenir un soutien renforcé et une amélioration des possibilités pour les petits producteurs et leurs modèles de production: à travers les politiques publiques, les programmes de soutien, la recherche, l'obtention de rémunérations adéquates pour le produits, l'accès aux marchés nationaux grâce à une infrastructure appropriée et des solutions de crédit, l'apport de valeur ajoutée grâce à la transformation artisanale, les entreprises coopératives etc 

2.      Protéger les petits producteurs de la mainmise des groupes industriels et des transnationales: l'accaparement des terres, les méthodes d'accès au marché basées sur la chaine de valeur agricole et la contractualisation de la production, les initiatives visant à inonder l'Afrique avec des engrais et des encouragements à adopter les OGM, etc, ou encore les partenariats public-privé de promotion de ces stratégies agroindustrielles. 

Ces objectifs doivent être le mètre étalon à partir duquel nous mesurons ce que nous sommes en mesure d'atteindre sur l'ensemble du programme du CSA. 

Nous avons besoin de rendre visibles et publics ces objectifs et mobiliser l'opinion publique autour d'eux, afin que les gouvernements et les autres institutions comprennent au nom de qui nous proposons des points spécifiques au cours des négociations. Comme on peut s'y attendre, les milieux agro-industriels et financiers, la Banque mondiale ainsi que certains pays investisseurs (américains) se concentrent fortement sur la question des investissements. On peut donc s'attendre à un débat très vif. 
 
2.
 Evaluation, par la société civile, du processus de préparation de la Table Ronde

- Le processus de préparation du document de base/propositions de discussion n'a pas été le bon. Nous étions satisfaits du "concept" original coordonné par la FAO, mais le projet de document préparé ensuite par le FIDA n'a pas respecté le «concept» convenu. Nos commentaires - ainsi que le rapport du GEHN Groupe d'experts de haut niveau - n'ont pas été suffisamment pris en compte et le document ne rend pas compte des différents points de vue tels qu'ils ont été exprimés. Par contre, les deux personnes proposées pour participer à la Table ronde ont toutes deux été approuvées.

- Les quatre membres des Equipes spéciales (TT) ont reçu des contributions de bonne qualité du groupe de travail du MSC sur les investissements agricoles - surtout si on considère les difficultés rencontrées (langue, délais courts, etc.) ... ... Des OSC de toutes les régions et de nombreuses circonscriptions ont participé activement à l'élaboration de ces commentaires.
 
3.
Espaces de la société civile pour intervenir lors de la réunion du CSA
 
Table ronde sur les politiques (Mardi 18 octobre 14:30.17:30)
Mamadou Cissokho (qui cible notre objectif stratégique #1) et Jan Douwe Van der Ploeg (qui cible notre objectif stratégique #2) prendront la parole lors de la table ronde. Nous aurons 5 porte-parole auto-proclamés au cours de la discussion (chaque intervention = 3 minutes). Nous devons clarifier si les 5 porte-parole ont le droit d'intervenir plus d'une fois afin de réagir aux interventions des autres acteurs. D'autres participants de la société civile peuvent être appelés par le président, s'il reste assez de temps pour le faire. 

 
Nous devons concentrer notre attention sur la decision box (propositions de décision). Il est nécessaire de faire quelques ajustements au langage utilisé pour les «considérations» (les quatre premiers points) et les «recommandations» (points i à x) afin de s'assurer que la discussion/les décisions ciblent vraiment la production alimentaire et la sécurité alimentaire des petits producteurs. Nous devons avant tout veiller à ce que les déclarations ne soient pas seulement des "voeux pieux" mais des objectifs "actionables" comme par exemple:

-  Un système de publications de rapports et de compte-rendus qui pousse les gouvernements à mettre en pratique au niveau national les décisions prises, en impliquant de nombreux acteurs diversifiés et de rendre compte au CSA, avec un rôle obligatoire accordé au secrétariat / Groupe consultatif (AG). Ce point est en fait déjà explicité à la recommandation vi, mais nous devons rédiger une autre formulation, en tenant compte du fait que lorsque le Cadre stratégique mondial aura été adopté, il constituera le cadre global pour le suivi et l'obligation de rendre des comptes au niveau des pays.

-  Un rapport rédigé par le GEHN sur les obstacles et limitations aux investissements par les petites exploitations et l'évaluation comparative des différentes stratégies pour permettre aux petits producteurs d'accéder aux marchés.Ceci est évoqué dans la recommandation VII. Mais nous devons revoir la formulation et demander au CSA d'accorder la priorité à cette étude en 2012, car ce sera une contribution importante au processus de consultation du CSA sur les principes des investissements responsables.

-  Défendre le processus de consultation du CSA tel que défini par les recommandation IX et X car il risque de subir des attaques de personnes voulant tenter de le bloquer ou désireuses de rétablir les principes de la Investissements responsables dans l'agriculture (RAI) en tant qu'objet de la consultation.
Le groupe de travail du Forum MSC devrait préparer les cinq interventions qui seront faites lors des débats de la table ronde sur les politiques et décider qui sera le porte-parole. En Annexe vous trouverez un certain nombre de points particuliers qui pourraient être mises en avant dans les propositions de décision. Les cinq interventions pourraient être synthétisées en un seul document, agrémentées d'une introduction et publiées sous la forme d'un petit ouvrage qui pourrait être utilisé comme un outil de lobbying. 
 
Séance plénière - Synthèse des débats (jeudi 20 octobre - heure à déterminer)
Un rapporteur (Hugo Verbist) fera la synthèse des discussions de la Table ronde et les présentera lors de la plénière du jeudi, où aura lieu la discussion finale et les prises de décisions. Il profitera de la journée d'interventions (mercredi) pour discuter avec les différents acteurs afin de «préparer» un consensus. 

Le groupe de travail de la société civile se réunira après la Table ronde sur les politiques afin de décider quels sont les points sur lesquels nous voulons insister auprès du rapporteur et nous préparer pour la synthèse lors de la séance plénière de clôture.
 
Manifestations parallèles
Plusieurs manifestations auront lieu et sont autant d'opportunités pour présenter nos positions:
- Evénement parallèle de la société civile, le lundi 17 octobre de 12:30-14:00 (accent mis sur l'accaparement des terres)
- Evénement parallèle sur les investissements dans l'agriculture, co-organisé par les organisations africaines d'agriculteurs et les gouvernements, le mardi 18 octobre de 12:30-14:00. (vont préparer une position commune qui sera communiquée à la Table ronde sur les politiques)
- Evénement parallèle du MSC sur les investissements agricoles (19 octobre midi de 12:30-14:00)
- Evénement parallèle du secteur privé sur les partenariats publics-privés (Mardi 18 octobre de 12:30-14:00) et sur les chaînes de valeur (Jeudi 20 octobre de 17:30-19:00).
 
4. Lobbying et constructions d'alliances
Nous devons développer une stratégie pour convaincre les gouvernements clés - Africains, Brésil, France /UE, la Norvège, et d'autres encore - et distribuer les responsabilités. Nous devons également voir si nous pouvons trouver un gouvernement qui soit prêt à s'engager à soutenir le processus de consultation du CSA sur les principes responsables d'investissements dans l'agriculture. Nous devons également assurer la liaison avec des personnes clés, comme Jean-Philippe Audinet et Olivier De Schutter. 
 
5. Mobilisation et contacts avec les médias
Il est prévu qu'une déclaration sur les Directives volontaires (DV) sera publiée avant le début des négociations sur les DV. Une mobilisation contre l'accaparement des terres se tiendra le 11 octobre. Ensuite la Déclaration de Dakar et les signatures récoltées seront présentés en plénière et remises au président du CSA. Une autre déclaration aux médias est prévue pour le vendredi 14 octobre à l'occasion du lancement d'une nouvelle position sur la base des résultats des négociations sur les DV. Une équipe consacrée au contact avec les médias travaillera tout au long de la réunion du CSA. D'autres actions pourront être organisées par le Comité italien pour la souveraineté alimentaire. Le MSC disposera d'un stand dans l'Atrium sur lequel des documents pourront être distribués et des entretiens pourront être organisés.
 
6. Synthèse des résultats attendus:
-  Les projets de textes des cinq interventions qui seront faites lors de la Table Ronde, rassemblées dans un seul document comme support pour faire du lobbying.
- Les noms des cinq porte-parole.
- Se mettre d'accord sur qui est certain d'assister aux différents événements parallèles.
- Stratégie de lobbying et répartition des tâches.
- Etablir un genre de mécanisme de coordination qui sera en vigueur tout au long du CSA.
 
Annexe: Modifications à apporter à la "Decision Box" (propositions de décisions) afin d'atteindre nos objectifs
 
Changements spécifiques suggérés pour la "Decision box"
· Point 2: ajouter que l'essentiel des investissements est domestique (l'investissement étranger est marginal), éliminer l'expression «une multiplicité d'acteurs privés" et ne laisser que les petits agriculteurs et leurs coopératives ainsi que les entreprises rurales.L'expérience montre que ce sont les petits exploitants qui fournissent la "majeure partie des investissements".
· Recommandation ii): rétablir la phrase: "y compris des politiques publiques qui concernent l'investissement privé" (figurait dans la version antérieure); insérer la référence du GEHN concernant les petites exploitations et l'agroécologie (recommandation 3 pour les gouvernements des pays d'accueil)
· Recommandation iii): éliminer cette recommandation sur le partenariat public-privé.Il n'existe aucune preuve démontrée que ces partenariats sont bénéfiques pour les petits agriculteurs et la sécurité alimentaire. 
· Recommandation iv): éliminer les "producteurs agricoles" (d'une manière générale). Ce document est consacré aux petits exploitants. 
· Recommandation vi): Nous devons décider si oui ou non nous estimons que c'est une bonne base de travail que de «dresser l'état des lieux de la sécurité alimentaire au niveau de chaque pays» (voir CFS: 2011/7) tel que cela est suggéré dans les propositions de décision.Nous devons insérer l'élaboration des comptes-rendus dans un contexte d'espace politiques multi-acteurs au niveau national et d'ajouter un rôle obligatoire de compte-rendu et de publication des informations pour le secrétariat (comme cela a été défini dans la proposition de décision sur la volatilité des prix, présentée par le Brésil). Une référence au Cadre stratégique mondial doit être ajoutée.
· Une nouvelle recommandation doit être ajoutée sur la nécessité de défendre les petits exploitants des effets négatifs des investissements industriels à grande échelle dans l'agriculture et le foncier. Reprendre les observations du GEHN #2 et #14 ainsi que l'introduction aux recommandations (le passage consacré aux asymétries dans l'exercice du pouvoir).
· Recommandation vii): inviter le GEHN à reprendre cette étude en 2011-2012, car elle sera une contribution au processus d'investissements responsables dans l'agriculture (RAI).
· Recommandation ix): Défendre l'idée d'une large consultation sur les Investissements responsables dans l'agriculture (RAI) pas. Insister sur le fait que Directives volontaires (DV) doivent être adoptées avant le début de la consultation.
· Recommandation x): éliminer, ou alors s'assurer que notre définition du concept de «tenant compte des intérêts des petits exploitants» est adoptée.
 
Argumentation / messages à faire passer
Qui produit les aliments? Quel modèle d'agriculture adopter?
· Le document se concentre sur les petits producteurs en tant qu'investisseurs et fait l'impasse sur la reconnaissance du fait que la promotion d'un secteur autonome de production alimentaire par des petites exploitations ou entreprises artisanales est un objectif à part entière en raison des multiples avantages qu'offre ce modèle par rapport aux grandes exploitations agricoles industrielles.
· Le document reconnaît que le développement d'une agriculture agro-écologique durable est essentiel pour accroître la résilience et combattre le changement climatique tout en travaillant à des objectifs de sécurité alimentaire. Mais le document ignore les éléments concrets qui prouvent que le meilleur moyen d'y parvenir est de favoriser le contexte du modèle agricole basé sur les petites exploitations familiales.
· Le document utiliser un langage détourné et des sous-entendus pour occulter les nombreux obstacles et les contraintes affectant la production des petits exploitants et empêchant l'amélioration de leur situation, comme par exempla l'accaparement des terres. Le document ne propose pas de solutions à cette situation.Le document aborde à peine le fait que le fait de pouvoir bénéficier d'une stabilité des marchés et des prix, de pouvoir compter sur des revenus suffisants est fondamental pour les petits exploitants, car ce sont les principaux enjeux pour l'investissement dans la production alimentaire.
Quels sont les investissements à promouvoir?
· Le document reconnaît que les petits exploitants représentent la majeure partie des investissements dans l'agriculture, mais ne mentionne pas que les investissements étrangers représentent une importance marginale.Plutôt que de se concentrer sur la gamme des initiatives nécessaires pour promouvoir et améliorer l'efficacité des investissements pour les petits exploitants, le document accorde une place disproportionnée aux investissement industriels dans l'agriculture.
· Il présente le concept de "gagnant-gagnant» sans le documenter.Il reconnaît qu'il ya des risques et des conflits d'intérêts causés par les investissements industriels mais ne propose pas de solutions ou de remède.
Permettre aux petits exploitants d'accéder aux marchés - sous quel contrôle? Quels marchés?
· Le document n'aborde pas clairement la question clé des approches à envisager pour mettre les petits exploitants en rapport avec les marchés afin de renforcer leur pouvoir au sein des chaînes de valeur et de renforcer les systèmes alimentaires domestiques durables.De toute évidence, ce sujet est particulièrement controversé et mériterait une évaluation indépendante par le GEHN.  Le simple fait que le document présente sous un jour positif le programme Une nouvelle vision pour l'agriculture du Forum économique mondial (WEF-Davos) est révélatrice de cette confusion qui appelle une évaluation indépendante.
· Le document n'aborde pas les impacts négatifs de l'intégration verticale des marchés qui a abouti à un contrôle monopolistique et oligopolistique des marchés alimentaires par les transnationales.Et pourtant, il s'agit l'un des plus grands défis pour les petits exploitants, étant donné que les prix des intrants et les prix du marché sont dominés par ce système, qui soulève également des questions sur les droits de propriété intellectuelle et l'utilisation de la technologie.  
Quel rôle pour l'État? 

· Le rôle de l'Etat, au-delà de la fourniture d'infrastructures, d'information et «d'un environnement propice aux activités économiques», doit être élargi pour inclure les obligations comme l'accès aux ressources, la construction et la régulation de marchés locaux / nationaux / régionaux, s'assurer que la recherche agricole répond aux besoins des petits exploitants et intègre leur participation.
· Le discours simpliste sur les partenariats public-privé manque totalement d'exemples concrets.
 
